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TRIAIZE  



Le Mot du Maire 

 
La sécurité des habitants est l’une des préoccupations majeures de l’équipe municipale. Ainsi, et conformé-
ment à la réglementation, ce document appelé DICRIM (Document d’Information Communal sur les Risques Ma-
jeurs) vous informe des risques de votre commune et des consignes de sécurité à suivre si cela devait se pro-
duire.  
La commune de Triaize est concernée par le Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) du bassin de Lay 
(prescrit le 22-02-2012). Elle a aussi fait l’objet de procédure de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 
pour le risque mouvement de terrain. D’autres risques tel qu’un séisme, un accident d’un véhicule transportant 
des matières dangereuses ou des phénomènes météorologiques (vent violent, orage, verglas, canicule) peuvent 
impacter la commune. 
 
Dans ce cadre la commune a également travaillé à l’élaboration d’un Plan Communal de Sauvegarde qui planifie 
l’organisation communale permettant d’assurer l’information et la sauvegarde de la population au regard des 
risques connus.  
Des fiches réflexes ont été préparées afin d’organiser la gestion d’une crise : 
 Activation immédiate du poste de commandement (PC) communal en Mairie 
 Alerte de l’ensemble des intervenants et transmissions des directives (mise en sécurité des habitants, appro-

visionnement, mise en place de périmètre de sécurité…) 
 Evaluation de la situation et des besoins 
 Information de la population concernée via un haut-parleur ou du porte à porte ou des appels téléphoniques 
 Appui aux services de secours 
 Accueil, hébergement et ravitaillement de la population sinistrée si besoin 
Pendant toute la durée de l’évènement, le PC communal maintient une liaison permanente du maire avec les 
autorités et les services de secours ainsi qu’avec les équipes communales sur le terrain. Une main-courante rela-
tant l’ensemble des décisions et actions menées est réalisée pour assurer la traçabilité de la gestion de l’évène-
ment. Un annuaire complète le plan et répertorie l’ensemble des numéros utiles qui feront l’objet d’une mise à 
jour régulière pour permettre de contacter, sans délai, en cas de nécessité, chaque acteur de la gestion de crise. 

LES BONS REFLEXES DANS TOUTES LES SITUATIONS 

Alouette 91.5 MHz 

France Bleu Loire Océan 99.9 MHz 

RCF 93.9 MHz 

TRIAIZE est concernée par sa façade maritime et 
les crues du LAY. 

 
Lieux susceptibles d’être concernés : 

Hypothèse catastrophique maximale 
La Caroline, le clos l’Abbé, Dixmerie,  la Joyeuse, 
le Russet, la Cabane neuve, la Cabane verte, la 

Maison neuve, les Fontenelles, le Bourdeau 

AVANT 

 Mettez hors d’eau meubles / objets précieux /  

produits polluants 
 Coupez gaz et électricité 

 Obturez les entrées possibles d’eau : portes,  

fenêtres,…  
 Stationnez les véhicules sur des points hauts  

 Préparez-vous à une évacuation éventuelle sur  

ordre des autorités 
PENDANT 

 Suivez l’évolution de la météo et de la montée des 

eaux par radio ou auprès de la mairie  

 Si la montée des eaux est brutale, gagnez rapide-

ment un point haut ou montez à l’étage 
 N’entreprenez une évacuation que sur ordre des 

autorités ou si vous y êtes forcés par la crue 

 Ne vous engagez pas sur une route inondée (ni à 
pied ou en voiture) 
APRÈS 

 Informez les autorités de tout danger 

 Apportez une première aide aux voisins 

 Dans votre maison : aérez / désinfectez à l’eau de 

javel / chauffez dès que possible / ne rétablissez le 

courant qu’après avis d’un technicien compétent   
 Evaluez les dommages et contactez votre assureur 
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TRIAIZE est concernée par le risque de 
submersion marine via le canal de Luçon, le 

chenal vieux et la rupture éventuelle de la 
digue de mer, dîte Digue des Wagons. 

 

Lieux susceptibles d’être inondés :  
La Bouhière, la petite Sérinière, Pénarlan, la 
Sérinière (Haras), le Grand Marais Salant, et 
dans un 2éme rideau: les Portes, la Barbière, 

la Salinière et la Duranderie (chèvres) 



Depuis le 1er mai 2011, la Vendée est en zone 

de sismicité 3 (modérée). 
 

Cette nouvelle réglementation impose  

l’application de règles parasismiques pour les 

constructions neuves ainsi que l’obligation  

d’informer tous les acquéreurs locataires de ce 

risque sur la commune. 

AVANT 

 Repérez les points de coupure du gaz / eau / 

électricité 

 Fixez les appareils et les meubles lourds 

PENDANT 

Dans tous les cas, protégez-vous la tête avec les 

bras, n’allumez pas de flamme 

A L’INTERIEUR : 

 Mettez-vous près d’un mur, une colonne por-

teuse ou sous des meubles solides  

 Eloignez vous des fenêtres  

A L’EXTERIEUR : 

 Ne restez pas sous des fils électriques ou sous 

ce qui peut s’effondrer (ponts, toitures, arbres...)  

EN VOITURE : 

 Arrêtez-vous et ne descendez pas avant la fin 

des secousses 

APRÈS 

 Après la 1ère secousse, méfiez-vous des ré-

pliques 

 Ne prenez pas les ascenseurs  

 Coupez l'eau, l'électricité, le gaz 

 En cas de fuite de gaz ouvrez les fenêtres et 

les portes, sauvez-vous et prévenez les autorités 

 Eloignez-vous des zones côtières, même long-

temps après la fin des secousses, en raison 

d'éventuels raz-de-marée  

 Si vous êtes bloqué sous des décombres, gar-

dez votre calme et signalez votre présence en 

frappant sur l’objet le plus approprié (table, poutre, 

canalisation…) 

AVANT 

 Savoir identifier un convoi de marchandises 

dangereuses : repérez les signalisations apposées 

sur les camions  

PENDANT 
TÉMOIN D’UN ACCIDENT 

 Donnez l’alerte aux services de secours 

Dans le message d’alerte, précisez si possible : 

- le lieu exact  

- le moyen de transport (poids-lourd, canalisa-

tion) 

- la présence ou non de victimes 

- la nature du sinistre : feu, explosion, fuite,… 

- décrire les panneaux présents sur le camion 

 Protégez la zone pour éviter un « sur-accident 

» : Balisez les lieux du sinistre / Faites éloigner les 

personnes à proximité / Ne fumez pas 

FUITE DE PRODUIT / NUAGE TOXIQUE 

 Ne touchez pas le produit / en cas de contact : 

lavez-vous et changez-vous 

 Quittez la zone de l’accident : éloignez-vous 

perpendiculairement à la direction du vent pour 

éviter un possible nuage toxique 

 Rejoignez le bâtiment le plus proche 

 Confinez-vous : fermez portes et fenêtres, bou-

chez les entrées d’air 

 Respectez les consignes de sécurité diffusées 

par les services de secours 

APRÈS 
 Dès la fin de l’alerte, aérez les habitations 

Un accident de Transport de Matières Dangereuses 

(TMD) peut engendrer : 

explosion / incendie / nuage toxique 
 

La  commune est traversée par des routes  

départementales sur lesquelles circulent des mar-
chandises dangereuses . 

AVANT 

 Limitez vos déplacements, si vous devez vrai-

ment vous déplacer, soyez prudent et empruntez 

les grands axes de circulation 

 Mettez à l’abri ou fixez les objets susceptibles 

d’être emportés (matériaux, meubles de jardin) 

 Rentrez les animaux 

 Abritez-vous hors des zones boisées et du lit-

toral 

PENDANT 

 Limitez votre vitesse sur route et autoroute 

 Débranchez les appareils électriques 

 En ville, soyez vigilants face aux chutes pos-

sibles d’objets divers 

 N’intervenez pas sur les toitures 

 Ne bravez ni les intempéries ni l’océan qui 

peuvent vous emporter 

APRÈS 

 Ne touchez pas aux câbles électriques 

 Informez les autorités de tout danger 

 Ne prenez pas de risque inconsidéré 

(réparation de toiture,…) 

 

EN CAS D’ALERTE ROUGE :  

 Restez chez vous ou gagnez un abri en dur et 

n’en sortez pas 

Météo France couvre le vent fort, orage, neige, 
verglas, inondation, grand froid, canicule, 

vague-submersion par une vigilance météo. 
 

- En cas d’alerte orange, des phénomènes  
dangereux sont prévus 

- En cas d’alerte rouge, une vigilance absolue 
s’impose, des phénomènes dangereux d’une  

intensité exceptionnelle sont prévus 
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CARTE DES RISQUES MAJEURS DE TRIAIZE 
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CARTE DES LIEUX STRATEGIQUES  
EN CAS D’EVENEMENT MAJEUR 

Lors de l’élaboration du Plan Communal de Sauvegarde de Triaize, la Mairie a identifié des lieux 
stratégiques qui seraient déployés, en lien avec les services de secours, pour assurer l’accueil, 
l’hébergement et le ravitaillement de la population.  
Sur la carte ci-dessous sont localisés ces lieux stratégiques dans le bourg de la commune. 
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